[image: image1.png]



Le rallye lecture en CE2 : mode d'emploi

Durée : du 20 janvier jusqu'aux vacances de Printemps pour le Rallye avec comptage 

des points. Il sera possible d'emprunter les livres ensuite, pour le plaisir de les lire.

Matériel de fonctionnement :

· 43 livres numérotés de 1 à 43 (le N° figure en haut à droite sur la couverture) ;

· Une fiche-livre glissée à la fin de chaque livre ;

· Un tableau avec des pochettes plastiques comportant les prénoms des élèves ;

· Une fiche-réponses par élève, pliée et glissée dans la pochette de chacun ;

· Un classeur contenant les fiches de lecture.

Le principe :

Les élèves doivent lire seuls, silencieusement et correctement le plus de livres possible : chaque livre est lié à une fiche de lecture, à laquelle il faut répondre après avoir rendu le livre et comportant 6 questions. 

Le barême des points est le suivant :

· 0, 1 ou 2 réponses correctes : 0 point car le livre est considéré comme « mal lu » ;

· 3, 4 ou 5 réponses correctes : 3, 4 ou 5 points selon le nombre de réponses correctes ;

· 6 réponses correctes : 8 points (bonus de 2 points pour livre « parfaitement lu »).

Les corrections sont effectuées par la maîtresse, mais les fiches ne seront rendues qu’en fin de Rallye avec le diplôme de lecteur.

Quand et comment puis-je emprunter et rendre un livre ?

Il faut avoir lu au moins 5 livres. Les échanges de livres se font librement dans le coin « Rallye lecture ». En principe, un livre doit être rendu au bout de 2 semaines, mais il sera possible de prolonger son emprunt.

Il est interdit d'échanger les livres entre élèves.

Pour emprunter un livre :

· Je dois avoir rendu le livre précédent et avoir complété la fiche de lecture ;

· Je dois aller chercher le livre dans un carton, puis mettre la fiche-bristol dans la case de mon prénom.

Pour rendre un livre :

· Je dois remettre la fiche-bristol à la fin du livre, puis reposer le livre dans le carton à la bonne place (ordre croissant des numéros) ;

· Je dois ensuite chercher dans le classeur la fiche de lecture, et répondre aux questions en entourant les bonnes réponses (a) (b) ou (c) sur ma fiche-réponse

· il est interdit de garder le livre pour remplir la fiche de lecture ;

· il est interdit de reprendre un livre pour corriger ses réponses.

Quel livre puis-je emprunter ?

Je peux emprunter un livre à la fois, c’est moi qui choisis.

La participation au Rallye est obligatoire.

Quand puis-je lire ?

· en classe, lorsque le travail demandé par la maîtresse a été terminé ;

· à la maison.

Il faut prendre soin des livres : pour cela, je dois les ranger dans ma case ou dans mon lutin de lecture. 

Je n’ai pas le droit de prendre les livres en récréation.

